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Financement des travaux de rénovation

Par Souffron Philippe, le 26/09/2017 à 15:23

Bj,
Mes parents sont trop âgés pour faire une donation à leurs enfants. Cependant ils seraient
prêts à financer d'importants travaux de rénovation d'un bien suite à l'acquisition de ma part
de ce même bien. Est ce légal ?
Cordialement, Philippe

Par Visiteur, le 26/09/2017 à 22:56

Bsr,
Il n'y a pas d'âge limite pour jne donation en avance d'hoiries.

Par Souffron Philippe, le 27/09/2017 à 08:30

Merci beaucoup pour cette réponse. Je ne connaissais pas cette disposition.
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